


Convention de mise à disposition partielle 
d'un agent de la commune de Saint-Vit 

Rapporteur: Christophe LIME, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Conseil d'exploitation de la régie d'eau et d'assainissement 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 Montant de l'opération : estimé à 32 000 € 

« Personnel » 
Budgets annexes eau et assainissement 

Sous réserve de vote du BP 2020 et du PPIF 2020-202-4, . 
Résumé: 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole et la commune de Saint-Vit se proposent de 
conventionner pour la mise à disposition du Directeur des Services Techniques (DST) de la 
commune de Saint-Vit, à hauteur de 40% de son temps. Les tâches qui lui seront confiées portent 
pour l'essentiel sur des travaux en eau et en assainissement sur le périmètre de Saint-Vit et des 
communes roches. 

A la faveur de la reprise des compétences en eau et assainissement par la Communauté 
d'Agglomération du Grand Besançon, devenue Grand Besançon Métropole au 1er juillet 2019, les 
personnels des communes ont perdu la charge des missions correspondantes. Dans le cas particulier 
de la commune de Saint-Vit, son DST consacrait 40% de son temps à des tâches en rapport avec ces 
deux compétences. 

Une première convention a été passée en 2018 afin de le mettre à disposition pour une durée de deux 
ans pour qu'il continue de réaliser des missions d'eau et d'assainissement essentiellement orientées 
vers des travaux de réseaux, cette fois pour le compte de GBM. 

L'actuelle convention prend fin au 31 décembre 2019. C'est pourquoi il est proposé de la renouveler 
avec la commune de Saint-Vit. 

Les principales missions qui lui seront confiées sur le périmètre de Saint-Vit et des communes de 
l'ouest grand bisontin sont les suivantes : 

suivi de la réalisation de chantiers de réseaux, 
inscription des chantiers eau et assainissement dans le cadre de la coordination de voirie et 
des autres concessionnaires, 
suivi d'études (exemple: schéma directeur d'assainissement). 

La mise à disposition de cet agent prend effet au 1er janvier et durera jusqu'au 31 décembre 2020. 
Elle sera tacitement reconduite pour l'année 2021 si aucune des parties ne la dénonce explicitement 
avant le 30 novembre 2020. La mise à disposition pourrait également prendre fin avant le terme prévu 
avec un préavis de trois mois, à l'initiative de GBM, de la commune ou de l'agent concerné. 
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M. P. ROUTHIER, conseiller intéressé, ne participe pas aux débats et ne prend pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur la convention de mise à disposition de GBM du 
Directeur des Services Techniques de la commune de Saint-Vit à hauteur de 40% de 
son temps, 

autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 
correspondante. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 101 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 1 
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